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1 Le dossier du jeune dans I-Milo change de statut (de "actif" pour passer en statut "en veille") dès l'instant où il n'y a pas 
d'événement de nature "entretien individuel", "atelier" ou "information collective" dans une période supérieure ou égale à 5 
mois. Par la suite, une de ces trois natures d'événement saisie dans le dossier réactive le dossier en statut actif. 
2 L’article 5131-6 du code du travail dispose que « […]  Le contrat d'engagement jeune est un droit ouvert aux jeunes de seize à 
vingt-cinq ans révolus, ou, par dérogation à l'article L. 5131-3, vingt-neuf ans révolus lorsque la qualité de travailleur handicapé 
leur est reconnue, qui rencontrent des difficultés d'accès à l'emploi durable, qui ne sont pas étudiants et qui ne suivent pas une 
formation. Son bénéfice est conditionné au respect d'exigences d'engagement, d'assiduité et de motivation, précisées par voie 
réglementaire […] Une allocation mensuelle dégressive en fonction des ressources est attribuée, à partir de la signature du 
contrat, aux jeunes qui vivent hors du foyer de leurs parents ou au sein de ce foyer sans recevoir de soutien financier ou en ne 
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percevant qu'un soutien financier limité de la part de leurs parents. Cette allocation est incessible et insaisissable. Elle n'est pas 
soumise à l'impôt sur le revenu ni aux contributions prévues à l'article L. 136-1 du code de la sécurité sociale et au chapitre II de 
l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette sociale. » 
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 par voie dématérialisée : marika.petit@dreets.gouv.fr et dreets-cvl.pole3e@gouv.fr  

ET 

 par voie postale (cachet de la poste faisant foi) : DREETS Centre-Val de Loire – Service Accès et 
Retour à l’Emploi – 12 place de l’Etape – CS 85 809 – 45 058 Orléans Cedex 1 
 

La trame du dossier de candidature sera mise en ligne sur le site de la DREETS Centre-Val de Loire d’ici le 20 mai 
2022. 
 
Communication d’une manifestation d’intention de candidature 
Les porteurs de projets ayant l’intention de candidater au présent appel à projets sur l’un ou plusieurs des volets 
présentés devront envoyer un message électronique d’ici le 27 mai en indiquant le nom de la structure, le périmètre 
géographique sur lequel il envisage de candidater, le ou les volets sur lequel il souhaite se positionner, les 
partenaires envisagés pour un consortium (le cas échéant). Ce message électronique est à adresser à 
marika.petit@dreets.gouv.fr et dreets-cvl.pole3e@gouv.fr . 
 


Si vous avez des questions sur cet appel à projet, vous pouvez les poser par mail à Marika PETIT : 
marika.petit@dreets.gouv.fr 
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3 Une plateforme de mobilité est un dispositif qui vise à proposer une offre intégrée de mobilité solidaire (de type « guichet 
unique ») sur un territoire en proposant à la fois un accompagnement individualisé (diagnostic, identification des solutions, 
formations…) et un panel de solutions (aides financières ou matérielles via la mise en réseau des acteurs du territoire). 37 
nouvelles plateformes ont été soutenues en 2021 dans le cadre de la SNLP  
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